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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX

RABILLE GUILLAUME

6 RUE GEORGES MILLANDY

85400 LUCON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 0251217699
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF LES SABLES D'OLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
155 RUE SIMONE VEIL
CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 02 51 21 76 66

Somme à prélever

        1 938,00 ¤

Date limite de paiement : 15/10/2024

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2024,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2024.

Compte bancaire : FR76 1551 9390 650X XXXX XXX0 309
Identifiant de la banque : CMCIFR2AXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB4F47 PROP/INDIVIS RABILLE GUILLAUME PHILIPPE GILBERT

MB4F46 PROP/INDIVIS BOURREAU BELINDA DENISE FRANCOISE CHRI STIANE

6 RUE GEORGES MILLANDY

      43,39        2,00       0,114       14,47        1,23
      43,39        2,00       0,136       14,47        1,26

       3114        3114        3114        2806        3114
       1351          62           4         406          39        1862

       1300          60           3         383          37
       1351          62           4         406          39        1862
      +3,92       +3,33      +33,33       +6,01       +5,41

         76

       1938

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      417867 ¤. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
La base d'imposition de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères de tout ou partie de
vos locaux a été plafonnée.

Références administratives : 850 21 111 035 128 128 P A


